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Avis de constitution
 
SCI ARESSE IMMO
 
 
Suivant acte reçu par Maître Alexandre SIRUGUE, Notaire de la SELAS « LE GOFF, OMARJEE & Associés, Notaires », titulaire d’un Office Notarial à la Résidence de SAINT-PIERRE (Réunion), 22 allée de la Piscine, Centre Casabona, et d’un Bureau Annexe situé à MAMOUDZOU (Mayotte), Kawéni, Route Nationale 1, Espace Coralium n°5, le 20 novembre 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question. .
La dénomination sociale est : SCI ARESSE IMMO.
Le siège social est fixé à : DZAOUDZI (97615) , 5 impasse Médiathèque Labattoir.
La société est constituée pour une durée de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) années
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1.000,00 EUR) .
Les apports sont en numéraire uniquement.
toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à l'agrément préalable à l’unanimité des associés.
Le gérant est Madame Mariame BOINA (épouse HOUMADI) demeurant à DZAOUDZI (97615) 5 Impasse Médiathèque.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des sociétés de MAMOUDZOU (Mayotte).
Pour avis
Le notaire.


